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Estonie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Jürgenson
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Indonésie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Djani
République dominicaine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . M. Singer Weisinger
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord  . . . . . . M. Allen 
Saint-Vincent-et-les Grenadines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mme King
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La séance est ouverte à 10 h 10.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Lettres identiques datées du 19 janvier 2016, 
adressées au Secrétaire général et au Président du 
Conseil de sécurité par la Représentante permanente 
de la Colombie auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/2016/53)

Le Président : Conformément à 
l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil, 
j’invite le représentant de la Colombie à participer à la 
présente séance.

Le Conseil de sécurité va maintenant aborder 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

Les membres du Conseil sont saisis du 
document S/2020/937, qui contient le texte d’un 

projet de résolution déposé par le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord.

Le Conseil est prêt à voter sur le projet de 
résolution dont il est saisi. Je vais maintenant mettre aux 
voix le projet de résolution.

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour :
Belgique, Chine, République dominicaine, 
Estonie, France, Allemagne, Indonésie, Niger, 
Fédération de Russie, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Afrique du Sud, Tunisie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
États-Unis d’Amérique, Viet Nam

Le Président : Le résultat du vote est le 
suivant : 15 voix pour. Le projet de résolution est adopté 
à l’unanimité en tant que résolution 2545 (2020).

La séance est levée à 10 h 15.
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